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Les données chiffrées de ce document sont les données certifiées exactes extraites des fichiers déposés par la 
tutelle au nom de l’unité. 
 

PRÉSENTATION DE L’UNITÉ 
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INTRODUCTION 
 
HISTORIQUE ET LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE DE L’UNITÉ 
 
Le CERCCLE est une unité de recherche ayant 15 ans d’existence dont l’objet est de constituer un pôle de 
recherches en droit et contentieux constitutionnel au sein de l’Université de Bordeaux. Elle sollicite aujourd’hui 
un renouvellement à l’identique avec changement de direction. 
 
De 2006 à 2009, l’unité appartient à un groupement fédératif de recherche (“Groupement de recherches 
comparatives en droit constitutionnel, administratif et politique” ; GRECCAP) qui agrégeait le CERDRADI (centre 
de recherches spécialisé sur les droits et systèmes politiques africains) et le CEREB (centre de recherches 
spécialisé sur l’étude des droits et systèmes politiques des pays d’Europe centrale et orientale).  
 
La réorganisation des unités de recherches à conduit à intégrer au sein du CERCCLE cette dimension 
comparative vers les pays d’Afrique francophones, tant à travers un très riche fonds documentaire sur ces 
espaces (plus de 2000 ouvrages) qu’à travers la poursuite d’activités pédagogiques, de recherche, de 
formation et d’accueil avec les collègues des universités africaines francophones. Fort de l’héritage du CEREMI 
(Centre d’études et de recherches sur les mondes ibériques), le CERCCLE bénéficie d’un très important fonds 
documentaire (plus de 3000 ouvrages sur les mondes ibériques).  
 
Depuis 2009, le CERCCLE sollicite l’habilitation seul. Le CERCCLE se situe au cœur de la ville de Bordeaux sur le 
site historique de la Faculté de droit, dans un bâtiment qui abrita le premier Institut d’études politiques de 
Bordeaux. Cette localisation est de nature à favoriser les interactions avec l’environnement non académique 
de l’unité.  
 
ÉCOSYSTÈME DE RECHERCHE 
 
La coordination scientifique à l’échelle de l’établissement est mise en œuvre par le Département Droit et 
Transformations sociales (DETS) qui intègre toutes les dimensions de la recherche en droit et en sciences 
politiques. L’unité s’inscrit dans l’Axe 2 : “Droit et transformations culturelles” qui comprend notamment les 
thèmes suivants, directement en résonance avec les activités du CERCCLE : mobilité des populations, 
internationalisation des échanges (en particulier concurrence des systèmes juridiques de common law et de 
civil law, migrations), évolution des contentieux et de la justice et transformation de l’action publique et 
politique. Lesdits départements sont de création récente (2019), leur niveau d’organisation n’étant pas encore 
réellement optimal, notamment pour ce qui concerne la définition des champs.  
 
Le DETS est dirigé par un Conseil de département (28 membres, dont 16 enseignants-chercheurs et chercheurs, 
4 personnels BIATSS/ITA, 8 doctorants et postdoctorants et 1 personnalité extérieure), un Comité des directeurs 
et un Conseil scientifique composé de 4 personnalités scientifiques extérieures à l’Université de Bordeaux. 
 
Un budget spécifique a été mis en place dès l’exercice 2020 pour soutenir les actions d’animation des 
départements afin de leur permettre de mettre en place des dispositifs mobilisant leur communauté : appels à 
projets émergents, projets fédérateurs, soutien aux jeunes chercheurs, soutien pour la préparation des 
HDR, aide à l’organisation de manifestations structurantes, etc.  
 
Chaque département doit présenter sa feuille de route annuelle, ses priorités RH dans le cadre du Plan de 
Gestion des Emplois annuel (PGE). Sur ce dernier point, les Départements de recherche suivent, concertent et 
priorisent les besoins en matière d’emploi sur leur périmètre, que ce soit au niveau des enseignants-chercheurs 
(EC) ou des BIATSS. L’exercice est mené en concertation avec les collèges de formation, principalement sur les 
emplois EC, en amont des comités de pilotage PGE qui réunissent l’ensemble des composantes de niveau 
intermédiaire de l’établissement pour coordonner le processus. 
 
À ce stade, le DETS construit sa politique de gestion des emplois au regard des demandes des unités. Les 
discussions ont lieu, poste par poste, si bien qu'il n'y a pas, à proprement parler, un document unique qui 
porterait la synthèse d'une politique générale de PGE au regard de la recherche. 
 
Un tableau de bord de situation des unités de leur périmètre (budgets, bilan RH, coût hébergement pour 
l’établissement…) leur est fourni à cette occasion de manière à mieux éclairer les arbitrages en matière de 
distribution du soutien de base de leurs unités de recherche, exercice dans lequel ils jouent un rôle important. 
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NOMENCLATURE DU HCÉRES ET THÉMATIQUES DE L’UNITÉ  
 
SHS-2 
 
Actions thématiques :  
 

- Théorie constitutionnelle comparée ;  
- Droit processuel comparé et justice transitionnelle : place du pouvoir juridictionnel dans l’État ;  
- Droit administratif français et comparé ;  
- Théories comparées de l’État et droit des outre-mer ;  
- Aspects comparés et européens de la protection des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. 
 
Aires géographiques : 
 

- Afrique et francophonie 
- Espagne et monde ibérique (évolution du système autonomique espagnol et protection des droits 

fondamentaux en Amérique latine) 
- Russie et P.E.C.O 

 
DIRECTION DE L’UNITÉ 
 
M. Ferdinand Melin Soucramanien 
M. Fabrice Hourquebie 
Mme Pauline Gervier 
 
EFFECTIFS DE L’UNITÉ 
 
L’unité regroupe vingt enseignants-chercheurs, deux personnels administratifs (dont l’un est mutualisé pour gérer 
la bibliothèque commune aux deux unités présentes sur le site) et trente-deux doctorants, auxquels s’ajoutent 
27 post-doctorants formés au CERCCLE, 40 post-doctorants étrangers, 38 chercheurs étrangers et les 18 
membres associés au CERCCLE.  
 

 Nom de l'unité CERCCLE   

Personnels en activité  Nombre au 
01/06/2020 

Nombre au 
01/01/2022 

Professeurs et assimilés 4 5 

Maîtres de conférences et assimilés 14 14 

Directeurs de recherche et assimilés 0 0 

Chargés de recherche et assimilés 0 0 

Conservateurs, cadres scientifiques EPIC, fondations, industries… 0 0 

Professeurs du secondaire détachés dans le supérieur 0 0 

ITA-BIATSS, autres personnels cadre et non cadre EPIC...  1 1 

Sous-total personnels permanents en activité 19 20 

Enseignants-chercheurs non titulaires, émérites et autres  1 NA 

Chercheurs non titulaires, émérites et autres (excepté doctorants) 0 NA 

Doctorants 32 NA 

Autres personnels non titulaires 0 NA 

Sous-total personnels non titulaires, émérites et autres 33 NA 

Total personnels 52 20 
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AVIS GLOBAL SUR L’UNITÉ 
 
Les activités scientifiques du CERCCLE (ouvrages dirigés et co-dirigés, articles en langue étrangère, participation 
à des comités éditoriaux de revue, communications orales, articles nombreux, obtention de prix et de 
distinctions, etc..) attestent du rayonnement national et international du centre et de ses membres dans le 
monde universitaire, dans la sphère socio-professionnelle, tout comme dans la société civile.  
 
Ces activités s’articulent autour d’axes de recherche très pertinents (orientés vers les libertés, les droits étrangers 
et le droit comparé, la justice et le droit processuel, la théorie constitutionnelle), sur lesquels le CERCCLE possède 
une vraie expertise 
 
LE CERCCLE possède un réseau très développé et des relations de qualité, tant sur le plan local, que sur les plans 
national et international. Les recherches menées par le CERCCLE et les publications réalisées, tout 
particulièrement dans le cadre de contrats et missions d’expertises confiées à ses membres (par exemple 
contrat avec le Conseil constitutionnel, missions gouvernementales, partenariat avec l’Université d’Ottawa, 
travaux d’expertise dans le cadre de l’OIF), ont un impact sociétal significatif et un rayonnement certain.  
Comme elle s’y était engagée, l’UR est en cours de formalisation de ses partenariats, notamment par la 
signature de conventions pérennes. Le CERCCLE devrait dégager des moyens visant à assurer une meilleure 
visibilité des axes forts de recherches et de la diversité de ses approches, afin d’en assurer une plus grande 
reconnaissance, notamment sur un plan collectif.  
 
Trois masters réputés et pourvoyeurs de doctorants sont adossés à l’UR. Le nombre de thèses soutenues et le 
faible taux d’abandon témoignent d’une part, d’une réelle attractivité et, d’autre part, d’un très bon 
encadrement des doctorants. Ceux-ci participent activement à la vie de l’unité. Cependant, l’encadrement 
des thèses repose pour l’essentiel sur trois membres de l’UR, principalement en raison d’un déficit de collègues 
titulaires de l’habilitation à diriger des recherches. 
 
L’unité s’est dotée d’une organisation dynamique, bienveillante et très participative ; la solidarité entre ses 
membres entraîne une ambiance manifestement propice à un travail scientifique de qualité. Ses statuts et ses 
modes d’organisation satisfont à l’ensemble des contraintes réglementaires ou locales. La seule difficulté réside 
dans l’adéquation entre les effectifs et les moyens financiers.  
 
Du point de vue de sa stratégie pour le prochain contrat, l’UR entend faire fructifier son expertise de haut niveau 
dans des domaines bien identifiés, tels les thèmes de la globalisation, du droit constitutionnel de l’outre-mer, des 
dynamiques constitutionnelles dans l’espace francophone ou encore du pouvoir juridictionnel dans et hors 
l’Etat contribuent au rayonnement de l’unité. .  L’unité est donc parfaitement fondée à poursuivre et accroitre 
sa visibilité en droit comparé sur la scène scientifique nationale et internationale.  
 
Elle poursuit, par ailleurs, sa quête d’innovation en ayant retenu des sujets très porteurs, y compris dans une 
logique interdisciplinaire. L’unité est fondée à promouvoir l’ouverture du droit constitutionnel vers les autres 
sciences sociales, l’analyse de la constitution pensée en relation aussi avec l’anthropologie du droit et 
l’introduction de réflexions sur le pluralisme juridique dans l’analyse du droit.  
 
Elle devra néanmoins veiller à se fixer des objectifs en adéquation avec ses moyens et veiller à éviter toute 
redondance entre les axes. 
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